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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 16/09/2025 chez Monsieur
Sébastien PESCAY implanté 510 route de Lespagnon à 40270 CASTANDET. Cette
partie 9 Contexte et constats ; est publiée sur le site internet Géorisques
(https://www.georisques.gouv.fr/  )  .

Inspection dans le cadre du plan pluriannuel de contrôle des ICPE.

Les informations relatives à l’établissement sont les suivantes :
• Monsieur PESCAY Sébastien
• 2510 route de Lespagnon 40270 CASTANDET
• Code AIOT : 0003104928
• Régime : Enregistrement
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

Cette installation est un chenil de chiens de chasse.

Thèmes de l’inspection :
• AN25 Élevages Rétention
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2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions
réalisé ne se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne
constitue pas un examen de conformité de l’administration à l’ensemble des dispositions qui
sont applicables à l’exploitant. Les constats relevés par l’Inspection des installations classées
portent sur les installations dans leur état au moment du contrôle.

À chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si le point de contrôle est la suite d’un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l’issue du contrôle :

 le constat établi par l’Inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le cas échéant la proposition de suites de l’Inspection des installations classées à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s’agir d’une lettre de suite préfectorale,
d’une mise en demeure, d’une sanction, d’une levée de suspension,…

Il existe trois types de suites :
• 9 Faits sans suite administrative ; ;
• 9 Faits avec suites administratives ; : les non-conformités relevées conduisent à

proposer à Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de

se conformer à la prescription) ;

 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement

des suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;

• 9 Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète ; : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une
modification de la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra
être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon
exhaustive pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :
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Les fiches de constats suivantes ne font pas l’objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1
Règles

d’implantation
Arrêté Ministériel du 22/10/2018,

article 4
Sans objet

2
Règles

d’implantation
Arrêté Ministériel du 22/10/2018,

article 4
Sans objet

3
Prévention de

la fuite des
chiens

Arrêté Ministériel du 22/10/2018,
article 5

Sans objet

4
Entretien des
installations

Arrêté Ministériel du 22/10/2018,
article 7

Sans objet

5
Accessibilité
incendie et

secours

Arrêté Ministériel du 22/10/2018,
article 9

Sans objet

6
Accessibilité
incendie et

secours

Arrêté Ministériel du 22/10/2018,
article 9

Sans objet

7

Modalités des
prélèvements

d’eau
(compteur,

disconnecteur)

Arrêté Ministériel du 22/10/2018,
article 14

Sans objet

8

Collecte,
stockage et

rejet des
effluents

Arrêté Ministériel du 22/10/2018,
article 15

Sans objet

9

Collecte,
stockage et

rejet des
effluents

Arrêté Ministériel du 22/10/2018,
article 16

Sans objet

10
Émissions dans

l’air
Arrêté Ministériel du 22/10/2018,

article 25
Sans objet

11 Bruit
Arrêté Ministériel du 22/10/2018,

article 27
Sans objet

2-3) Ce qu’il faut retenir des fiches de constats

Cette installation présente la moitié environ de l’effectif enregistré. L’exploitant ne fait pas
commerce de ses chiens, qui ne sont utilisés que pour les actions de chasse.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Règles d’implantation
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/10/2018, article 4

Thème(s) : Élevage, Implantation

Prescription contrôlée :

Les bâtiments d’activités, les annexes et les parcs d’élevage sont implantés à une distance
minimale de :
100 mètres des habitations des tiers (à l’exception des logements occupés par des
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personnels de l’installation, des hébergements et locations dont l’exploitant a la jouissance
et des logements occupés par les anciens exploitants) ou des locaux occupés par des tiers,
des stades ou des terrains de camping agréés, ainsi que des zones destinées à l’habitation
par des documents d’urbanisme opposables aux tiers. Cette distance est de 100 mètres
pour les installations existantes ;
35 mètres des puits et forages, des sources, des aqueducs en écoulement libre, de toute
installation souterraine ou semi-enterrée utilisée pour le stockage des eaux, que les eaux
soient destinées à l’alimentation en eau potable ou à l’arrosage des cultures maraîchères,
des rivages, des berges des cours d’eau ;
200 mètres des lieux de baignade déclarés et des plages ouverts au public ;
500 mètres en amont des piscicultures et des zones conchylicoles.

Constats :

L’implantation du chenil est conforme à la déclaration.
Présence de 24 chiens au jour du contrôle : l’exploitant nous indique qu’il souhaite
désormais maintenir cet effectif, ne plus bénéficier du statut enregistré et basculer en
déclaration.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Règles d’implantation
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/10/2018, article 4

Thème(s) : Élevage, Implantation

Prescription contrôlée :

Les parcs d’ébat, de travail et d’élevage ou de détention sont implantés sur des terrains de
nature à supporter les animaux en toutes saisons, maintenus en bon état, et de perméabilité
suffisante pour éviter la stagnation des eaux. Toutes les précautions sont prises pour éviter
l’écoulement direct de boues et d’eau polluée vers les cours d’eau, le domaine public et les
terrains des tiers.

Constats :

Pas d’écoulements direct dans le milieu, présence d’une fosse de 6000 litres.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Prévention de la fuite des chiens
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/10/2018, article 5

Thème(s) : Élevage, clôture

Prescription contrôlée :

L’exploitant prend les mesures nécessaires pour éviter les intrusions et la fuite des animaux
(conception et hauteur des clôtures, murs et cloisons, etc.). Les enclos ainsi que toutes les
parties où les chiens sont susceptibles d’être présents sont entourés d’une clôture ou de
parois empêchant la fuite des animaux.
La hauteur de garde de la clôture ou des parois n’est pas inférieure à 2 m, en particulier en
cas de présence de neige ; cette hauteur minimum est de 1,8 m si l’installation n’accueille
que des chiens dont le poids adulte ne dépasse pas 4 kilogrammes.
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Constats :

L’installation est clôturée, il n’y a pas de fuite de chiens.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Entretien des installations
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/10/2018, article 7

Thème(s) : Élevage, pollution

Prescription contrôlée :

L’ensemble de l’installation est maintenu propre et entretenu en permanence.
Elle dispose d’un plan de nettoyage et de désinfection.
Les bâtiments d’activités sont construits en matériaux durs, résistants aux chocs, faciles à
entretenir et à désinfecter.
Les sols et les murs des bâtiments d’activités sont nettoyés chaque jour et désinfectés
régulièrement.
Les restes d’aliments non consommés sont collectés au moins deux fois par jour puis
éliminés conformément à la réglementation en vigueur.
Dans le cas de l’utilisation de litière, celle-ci est entretenue de façon à ne pas provoquer de
nuisances.
L’ensemble de la litière souillée par les déjections liquides et solides est enlevé chaque jour.
Les parcs d’ébat, de travail et d’élevage sont maintenus en bon état. Les déjections solides
sont enlevées chaque jour.

Constats :

Le site est entièrement bétonné, avec une adduction d’eau disponible en tous points pour
le nettoyage des sols.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Accessibilité incendie et secours
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/10/2018, article 9

Thème(s) : Élevage, Sécurité-incendie

Prescription contrôlée :

II. Les installations existantes sont dotées d’un ou de plusieurs appareils d’incendie
(bouches, poteaux, etc.) publics ou privés dont un implanté à 200 mètres au plus du risque,
ou de points d’eau, bassins, citernes, etc. d’une capacité en rapport avec le danger à
combattre.

Constats :

Présence d’une entrée proche des installations, accessible aux véhicules de secours.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 6 : Accessibilité incendie et secours
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/10/2018, article 9

Thème(s) : Élevage, Sécurité-incendie

Prescription contrôlée :

Les prises de raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour permettre aux
services d’incendie et de secours de s’alimenter sur ces points d’eau incendie.
Le ou les points d’eau incendie sont en mesure de fournir un débit global adapté aux risques
à défendre, sans être inférieur à 60 mètres cubes par heure durant deux heures. Le ou les
points d’eau incendie se situent à moins de 200 mètres de l’installation (les distances sont
mesurées par les voies praticables par les moyens des services d’incendie et de secours).

Constats :

Présence de flexibles de gros diamètre permettant la distribution d’eau et l’arrosage sur la
totalité de la surface de l’installation.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 7 : Modalités des prélèvements d’eau (compteur, disconnecteur)
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/10/2018, article 14

Thème(s) : Élevage, pollution

Prescription contrôlée :

Les installations de prélèvement d’eau sont munies d’un dispositif de mesure totalisateur de
la quantité d’eau prélevée. Ce dispositif est relevé chaque semestre. Ces résultats sont
portés sur un registre et tenus à la disposition de l’inspection des installations classées.

Constats :

L’installation est équipée d’une fosse de récupération des eaux de lavage. La contamination
du réseau d’adduction est improbable.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 8 : Collecte, stockage et rejet des effluents
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/10/2018, article 15

Thème(s) : Élevage, pollution

Prescription contrôlée :

Les sols imperméabilisés de l’installation, les installations d’évacuation (canalisations, y
compris celles permettant l’évacuation des effluents vers les ouvrages de stockage et de
traitement, etc.) ou de stockage des effluents sont maintenus en parfait état d’étanchéité.
La pente des sols imperméabilisés de l’installation permet l’écoulement des effluents vers le
système d’assainissement.
A l’intérieur des bâtiments d’activités, le bas des murs est imperméable et maintenu en
parfait état d’étanchéité sur une hauteur d’au moins un mètre.
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Constats :

Les eaux de nettoyage nécessaires à l’entretien des bâtiments d’activité et les eaux
susceptibles de ruisseler sur les surfaces imperméabilisées sont collectées par un réseau
étanche et dirigées vers une fosse de 6000 litres.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 9 : Collecte, stockage et rejet des effluents
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/10/2018, article 16

Thème(s) : Élevage, pollution

Prescription contrôlée :

Lorsqu’ils existent, les ouvrages de stockage des effluents sont dimensionnés et exploités de
manière à éviter tout déversement dans le milieu naturel.

Constats :

Les crottes des 24 chiens sont déposées en petites quantités sur une parcelle forestière
attenante aux installations.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 10 : Emissions dans l’air
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/10/2018, article 25

Thème(s) : Élevage, Pollution

Prescription contrôlée :

II. Concentration d’odeur.
La concentration d’odeur imputable à l’installation, dans un rayon de 500 mètres par
rapport aux limites de l’établissement, ne dépasse pas 5 uoe/m³ au niveau des zones
d’occupation humaine.

Constats :

L’inspection n’a relevé aucune nuisance olfactive en provenance du chenil.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 11 : Bruit
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/10/2018, article 27

Thème(s) : Élevage, Pollution

Prescription contrôlée :

II. Valeurs limites de bruit. Les émissions sonores de l’installation ne sont pas à l’origine, dans
les zones à émergence réglementée, d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles
définies ci-dessous :- pour la période allant de 22 heures à 7 heures : émergence maximale
admissible : 3 dB (A) ;- pour la période allant de 7 heures à 22 heures : Durée cumulée
d’apparition du bruit particulier T Émergence maximale admissibleT < 20 minutes 10 dB

7/8



(A)20 minutes ≤ T < 45 minutes 9 dB (A)45 minutes ≤ T < 2 heures 7 dB (A)2 heures ≤ T < 4
heures 6 dB (A)T ≥ 4 heures 5 dB (A)De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de
l’installation ne dépasse pas 70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période
de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette
limite.L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs,
haut-parleurs, etc.), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est
exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d’incidents graves ou d’accidents.

Constats :

Au jour de l’inspection, le chenil n’émet aucune nuisance sonore.

Type de suites proposées : Sans suite

NOM ET SIGNATURE DE(S) L’INSPECTEUR(S)

Philippe MALLET
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